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Qu’est-ce que le salaire?

Le salaire comprend deux éléments :

• le salaire direct ou « net à payer avant impôts » :

c’est la somme versée individuellement à chaque

salarié·e ;

• le salaire socialisé : cette notion qui traduit le

caractère collectif de la relation de travail, s’est

imposée grâce aux luttes sociales. Elle correspond à

des prestations auxquelles ont droit les salarié.es et

leurs familles qui couvrent de façon collective et

solidaire les événements inhérents à l’activité et à

l’existence (maladie, accident du travail, maladie

professionnelle, chômage, famille, retraite...).

Ce sont les cotisations calculées sur les salaires

versés aux salarié·e·s actifs qui, collectivement,

forment le salaire socialisé (ex : retraites).

Toute diminution des cotisations sociales versées par

l’employeur s’analyse donc comme une baisse du

salaire socialisé et donc du salaire tout court dont les

salarié.es devront payer les conséquences

(réduction des retraites, baisse des remboursements

de Sécu, etc.).

Cela est vrai même si l’État compense l’exonération

de cotisations, car il faudra bien financer par l’impôt

cette compensation.

Le salaire socialisé n’apparaît pas clairement sur les feuilles de paye. 

C’est fait pour !

Essayons d’y voir plus clair. 
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1. Délégation d’affectation

2. Numéro de Sécurité sociale 

3. Corps et grade détenu par l’agent

4. Matricule : numéro identifiant l’agent

5. Nom, Prénom et adresse de l’agent

Le cas d’étude
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Il détermine l’ancienneté dans le grade

Son évolution est déterminé par la grille indiciaire du corps et du

grade.

Exemple de grille indiciaire des assistants ingénieurs :

Echelon Indice Brut Indice majoré Durée Salaire brut

1 412 368 1 an 6 mois 1 724,46 €

2 444 390 1 an 6 mois 1 827,55 €

3 465 407 2 ans 1 907,21 €

4 491 424 2 ans 1 986,87 €

5 513 441 2 ans 2 066,54 €

6 539 458 2 ans 2 146,20 €

7 561 475 2 ans 2 225,86 €

8 582 492 2 ans 2 305,52 €

9 606 509 2 ans 2 385,19 €

10 627 526 2 ans 2 464,85 €

11 650 543 2 ans 2 544,51 €

12 672 560 2 ans 2 624,17 €

13 695 577 3 ans 2 703,84 €

14 716 593 3 ans 2 778,81 €

15 747 617 3 ans 2 891,28 €

16 761 627 - 2 938,14 €

L’échelon
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A chaque échelon correspond un indice brut auquel correspond un

indice majoré (IM) qui sert à calculer le traitement indemnitaire.

Ils sont déterminés par la grille indiciaire du corps et du grade. 

Indice majoré et indice brut
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Le point d’indice détermine donc le traitement brut, dont découle le traitement net des agents de la

Fonction publique, mais aussi la valeur de la pension de retraite.

• Le point d’indice était quasi-gelé depuis 2010 (il est passé de 4,63 € en 2010 à 4.68 € début 2022).

• Il n’est pas revalorisé en fonction de l’inflation, contrairement au Smic.

• Il a chuté de 12% par rapport aux prix à la consommation depuis 2010.

• Dans le cas à l’étude de la feuille de paie d’un AI, cela correspond à une perte de salaire brut de

350 € par mois depuis 2010.
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Indice : le point d’indice, gelé depuis 2010



• Le point d’indice a chuté de 12% par rapport aux prix à la consommation depuis 2010. Pour

compenser l'inflation depuis 2010, il faudrait un point d'indice à 5,45 €.

• Au 1er juillet 2022, le point d’indice a été revalorisé de 3,5%, à 4,85 €. Au CNRS, nous invitons les

contractuel·le·s à vérifier qu’ils ont bien été de 3,5% en août, quel que soit leur type de contrat ou

employeur.

• Les primes n’ont pas été revalorisées, le salaire net a en général progressé d’environ 3%. Cela ne

compense même pas l’inflation de cette année, à 6%.

Interlude : le point d’indice, un dégel nettement insuffisant



Echelon Indice 

majoré

Durée Salaire 

brut

1 340 1 an 1 649,01 € 1 Smic

2 341 1 an 1 653,86 €

3 342 1 an 1 658,71 €

4 343 1 an 1 663,56 €

5 345 1 an 1 673,26 €

6 348 1 an 1 687,81 €

7 351 3 ans 1 702,36 €

8 354 3 ans 1 716,91 € 1,04 Smic

9 363 3 ans 1 760,56 €

10 372 4 ans 1 804,21 €

11 382 1 852,71 €

• Le Smic est indexé sur l’inflation, mais pas le point d’indice. Le gouvernement sort donc

régulièrement des décrets pour rajouter des points aux débuts de carrière des catégories C et

maintenant C, afin qu’elles ne tombent pas sous le Smic. Les grilles se tassent ainsi au Smic.

• Grilles des adjoints techniques Echelon Indice majoré Durée Salaire brut

1 356 1 an 1 726,61 € 1,05 Smic

2 359 1 an 1 741,16 €

3 361 1 an 1 750,86 €

4 363 1 an 1 760,56 €

5 369 2 ans 1 789,66 € 1,09 Smic

6 381 2 ans 1 847,86 €

7 396 2 ans 1 920,61 €

8 415 3 ans 2 012,76 €

9 431 3 ans 2 090,36 €

10 441 3 ans 2 138,86 €

11 457 3 ans 2 216,46 €

12 477 4 ans 2 313,46 €

13 503 - 2 439,57 €

• Grilles des techniciens

Interlude : le point d’indice gelé entraîne une smicardisation des salaires



Le traitement brut est fixé en fonction du grade et de l’échelon de 

l’agent.

Le traitement brut correspond à l’indice majoré multiplié par la valeur 

du point d’indice (fixé à 4,6860 € depuis le 01/02/2017).

Exemple : IM 617 x 4,6860 € = 2891,27 € brut.

Echelon Indice Brut Indice majoré Durée Salaire brut

1 412 368 1 an 6 mois 1 724,46 €

2 444 390 1 an 6 mois 1 827,55 €

3 465 407 2 ans 1 907,21 €

4 491 424 2 ans 1 986,87 €

5 513 441 2 ans 2 066,54 €

6 539 458 2 ans 2 146,20 €

7 561 475 2 ans 2 225,86 €

8 582 492 2 ans 2 305,52 €

9 606 509 2 ans 2 385,19 €

10 627 526 2 ans 2 464,85 €

11 650 543 2 ans 2 544,51 €

12 672 560 2 ans 2 624,17 €

13 695 577 3 ans 2 703,84 €

14 716 593 3 ans 2 778,81 €

15 747 617 3 ans 2 891,28 €

16 761 627 - 2 938,14 €

Le traitement mensuel brut (indiciaire)
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Le traitement brut des contractuels est fixée via un indice de référence

ou via une rémunération forfaitaire, qui peut être renégocié

individuellement au moins tous les 3 ans.

Mais ces montants ne sont donnés qu’à titre indicatif 

par la direction du CNRS. 

Il existe une grille pour les contrats longs, une pour 

les courts (ici grille du 1/11/21 contrat long).  

Ainsi ici 1950,15 € x 12 = 23402 € par an est en 

dessous de la grille. 

Le traitement mensuel brut des contractuels
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Il s’agit d’un pourcentage du traitement indiciaire, selon la zone

territoriale dans laquelle est classée la commune où l’agent exerce

ses fonctions. Les communes sont classées en 3 zones

• zone 1, taux 3% (44 € min) : la plupart des communes d’Île de

France, certaines communes de Bouches-du-Rhône, de Loire

Atlantique, du Var et de la Corse

• zone 2, taux 1% (14,67 € min) : certaines grosses

agglomérations

• zone 3, taux 0%

Exemple ici : le taux est à 3% du traitement indiciaire 

2905,33 € x 3% = 87,15 €

L’indemnité de résidence
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Tous les agents titulaires et contractuels peuvent bénéficier comme

tous les salariés du remboursement de 50% de leurs abonnements

aux transports en commun (SNCF, bus, RATP), limité à 86,16 € par

mois.

La somme perçue n’est pas imposable.

Dans le but d'encourager le recours à des modes de transports

alternatifs et durables, a été mis en place au CNRS le « forfait

mobilités durables ». Seront pris en charge, à hauteur de 200 € par

an, les frais engagés au titre des déplacements entre votre résidence

personnelle et votre lieu de travail avec un cycle personnel ou en tant

que conducteur ou passager en covoiturage, pendant au moins

100 jours sur une année civile.

Le remboursement de frais de transport

Vous ne pouvez pas bénéficier du « forfait mobilités

durables » si vous bénéficiez du remboursement de

vos frais de transport « domicile/travail ».
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Supplément familial de traitement attribué aux fonctionnaires et

contractuels ayant au moins un enfant à charge au sens des

prestations familiales. Il comprend une part fixe et une part

proportionnelle au traitement brut qui varient en fonction du nombre

d’enfant à charge.

Si les deux parents sont agents publics, il n’est versé qu’à un seul

parent, sur la base des choix opérés par eux ou au bénéfice de celui

ayant la garde à titre principal en cas de séparation. Si l’un exerce

dans le privé, les deux parents peuvent bénéficier d’un cumul, l’un du

SFT, l’autre d’un avantage similaire prévu par la convention

collective. Lors d’une séparation ou d’une garde alternée, le SFT est

versé à chacun au prorata du nombre d’enfants à charge jusqu’à leur

20 ans.
Nombre 

d’enfant·s
Part fixe Part variable 

Minimum

mensuel

Maximum

mensuel

1 enfant 2,29 € 2,29 € 2,29 €

2 enfants 10,67 € 3 % 73,79 € 111,47 €

3 enfants 15,24 € 8 % 183,56 € 284,03 €

Par enfant en + 4,57 € 6 % 130,81 € 206,17 €

Supplément familial de traitement
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Le RIFSEEP (Régime

Indemnitaire tenant compte des

Fonctions, des Sujétions, de

l'Expertise et de l'Engagement

Professionnel) a été créé par

décret le 20 mai 2014. Il est

composé de deux éléments :

• IFSE (Indemnités, sujétions et

expertises), composée d'un

socle et d'une majoration ;

• CIA ( Complément indemnitaire

annuel).

Une partie des primes n’est pas

incluse dans le RIFSEEP

(notamment les primes de

sujétions et astreintes, plongée,

service en mer, intéressement

pour les auteurs d’une invention,

la création d’un logiciel etc.).

Part fixe de la 
rémunération

Part variable 

de la 
rémunération

IFSE socle

Majoration IFSE

CIA

Traitement 

indiciaire de 

base des IR, 
IE, AI, T, AT

Le RIFSEEP (ingénieurs et techniciens)

RIFSEEP
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RIFSEEP

IFSE CIA

• un socle déterminé en

fonction du grade

• un montant lié à la

technicité et à l’expertise

(groupe de fonction)

• Lié à la manière de

servir et l'engagement

professionnel

• versement mensuel

• versement annuel (en

deux fois au CNRS, en

juillet et décembre)

Réexamen de L'IFSE

• en cas de changement de fonctions ;

• au moins tous les 4 ans, en l'absence de

changement de fonctions et au vu de

l'expérience acquise par l'agent ;

• en cas de changement de grade à la suite

d'une promotion.

Le SNTRS-CGT s’est toujours opposé au RIFSEEP, qui individualise toujours plus les

rémunérations. Il défend un taux de prime aligné sur le grade, l’individualisation devant

rester exceptionnelle.

Nos primes doivent être revalorisées pour être au même niveau que dans le reste de la

Fonction Publique d’Etat (30% en moyenne) et être intégrées dans le calcul de la retraite.

Le RIFSEEP (ingénieurs et techniciens)
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• Le RIPEC (adaptation du Rifseep) est composé de trois étages :

• La C1 (composante 1) : remplace l’ancienne prime de recherche ; pareil pour tout

le monde. Réévaluée de 980€ à 2220€ en 2021 puis 2800€ bruts annuels en 2022.

Devrait atteindre 6400€ en 2027, mais restons prudents.

• La C2 (variant entre 6.000 et 18.000 €) dépend des fonctions et responsabilités

exercées : direction d’unité, responsable de formation, direction d’UFR... La CGT

revendique que ces fonctions soient comprises dans un sens le plus large possible,

avec une ventilation maximale de l’enveloppe.

• La C3 (de 3.500 à 12.000 €) est une prime individuelle correspondant à l’ancienne

PEDR (prime d’encadrement doctoral et de recherche). Certaines des anciennes

primes de fonction sont également être converties en C3. C’est la partie la plus

problématique, qui va considérablement individualiser les salaires.

Chaque année, 15 % des chercheur.ses seront sélectionnées pour toucher le C3

pendant 3 ans, ce qui laisse de côté 55 % des collègues.

Les primes des chercheurs
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• Le SNTRS-CGT revendique :

• La C3 doit être intégrée à la C1, c’est-à-dire que tous les

personnels doivent toucher une C3 de même niveau tous les ans.

• Même si tous les agents touchaient une C1 à 2800€ et une C3 à

3500€, on ne compense pas l’inflation. Avec une C1 à 6400€, on

reste en dessous des primes des ingénieurs de recherche, qui sont

recrutés au même niveau de qualification. Il faut donc augmenter

les primes, au niveau de celles des IR, puis à 30 % du salaire

comme dans le reste de la Fonction publique d’État.



Le gel du point d’indice et donc du traitement indiciaire a partiellement

été compensé par les primes (légère hausse pour les IT avec la mise en

place du RIFSEEP, pour les chercheur·se·s avec la LPR).

Mais les primes ne sont pas soumises à cotisations sociales pour

l’employeur. La protection sociale se retrouve ainsi mise en difficulté

par la baisse des cotisations sociales.

C’est la raison pour laquelle les différents gouvernements et le patronat

remettent sans cesse en cause la protection sociale :

• après avoir créé un « trou de la Sécu » par la baisse des cotisations,

ils cassent nos droits, puis baissent encore les cotisations etc.

C’est ce qui a entraîné plusieurs réformes ces dernières années :

• réforme des retraites en 2010 et 2019, réforme de l’assurance

chômage en 2020.

Interlude : primes et cotisations sociales
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Il est effectif depuis janvier 2018. Il s’agit d’un jeu à somme nulle : les

primes ont été légèrement diminuées et le traitement indiciaire a été

augmenté d’autant.

Cela permet d’augmenter à terme les pensions qui sont calculées sur

le dernier traitement indiciaire.

La CGT, comme la plupart des organisations syndicales,

revendique la conversion de l’intégralité des primes en

traitement indiciaire, afin que celles-ci soient prises en compte

pour la retraite notamment.

Le transfert primes-points 
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Les cotisations ouvrent droit à des prestations sociales. Sur la

feuille de paye elles sont artificiellement séparées en parts salariale

et patronale, comme si l’une appartenait au salarié et pas l’autre. En

fait, elles sont la part de notre salaire, « le salaire socialisé » qui est

versé à un « pot commun » : la protection sociale.

Elles sont versées par l’employeur : la CSA (contribution autonomie),

la cotisation versée à la CPAM (maladie et maternité), la FNAL

(fonds logement), la cotisation versée à la CAF pour les allocations

familiales, le versement mobilité, la contribution ATI (invalidité), ainsi

que la pension civile et la retraite additionnelle.

Les cotisations sociales
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La retenue pension civile (régime des pensions civiles et militaires) est

prélevée sur le traitement indiciaire au taux 11,10% (depuis 2020). Elle

alimente un compte d’affectation spéciale du budget de l’État qui sert à

payer les pensions.

Régime additionnel de la fonction publique : appliqué aux

fonctionnaires, le RAFP donne lieu à une cotisation à compter de 2005 au

taux de 5%, sur les éléments de rémunération non soumis à retenue pour

pension, soit l’indemnité de résidence, le SFT et les primes et indemnités.

La cotisation est plafonnée à 20% du traitement indiciaire brut annuel.

Les agents non titulaires et contractuels cotisent pour la retraite de

base à la Caisse nationale d’assurance vieillesse et pour le régime de

retraite complémentaire à l’Ircantec.

Focus : Cotisation retraite 
(retenue pension civile)
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Les contributions sont des taxes dédiés à un projet en particulier, n’ouvrant

pas droit à des prestations sociale.

La contribution sociale généralisée est un prélèvement obligatoire pour

financer le déficit de la Sécurité sociale et l’assurance chômage. C’est

donc un impôt n’ouvrant pas les droits aux prestations sociales. Taux de

9,2% (6,8% pour la part déductible et 2,4% pour la part non déductible).

L’indemnité compensatrice CSG a été instituée en 2018 pour compenser

la perte de salaire due à l’augmentation de la CSG.

La contribution pour le remboursement de la dette sociale, prélevée

depuis le 01/02/1996 au taux de 0,5%, alimente un fond qui permet de

rembourser les déficits accumulés de la Sécurité sociale, avant tout liés

aux politiques d’exonération de cotisations sociales au profit du patronat.

Les contributions sociales

Les taux de CSG et de CRDS s’appliquent au

montant du traitement brut, de l’indemnité de

résidence, du SFT et des primes, après déduction

d’un abattement pour frais professionnels de 1,75%

de ce montant.
SNTRS-CGT © 2022
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Montant net imposable du mois :

pour l’obtenir, il faut rajouter au « Net à payer avant impôts » le

montant de la CSG non déductible, de la CRDS, et du prélèvement

à la source puis déduire le remboursement « titre de transport ».

Net à payer :

montant de la rémunération qui sera effectivement versée sur votre

compte bancaire.

Salaire net
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Feuille de paie de l’Inserm
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Feuille de paie de l’INRIA
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La GIPA (garantie individuelle 
du pouvoir d’achat)

Depuis 2008, si le traitement indiciaire brut perçu par l'agent sur une

période de référence de 4 ans a évolué moins vite que l'inflation, un

montant indemnitaire brut équivalent est versé à l’agent.

La GIPA est attribuée aux fonctionnaires rémunérés sur un emploi public

pendant au moins trois ans sur la période de référence et aux

contractuels, employés de manière continue et par le même employeur

public sur la période de référence et rémunérés par référence à un

indice.
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Le taux d’imposition est calculé sur vos revenus annuels et

détermine le montant de l’impôt mensuel prélevé par l’employeur qui

le reverse à la DGFIP. Cela ne dispense pas l’agent de vérifier que

les éléments fournis à l’administration (taux et revenu imposable,

situation fiscale) sont corrects.

Prélèvement à la source
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• À compter du 1er janvier 2018, tout agent public placé en congé ordinaire de maladie ne bénéficie du maintien

de sa rémunération qu’à compter du 2e jour de ce congé ;

• Le délai de carence ne s’applique ni dans le cas d’un congé de longue maladie ou de longue durée, d’un congé de

grave maladie, ni dans le cas d’un congé pour accident de service ou accident du travail ou maladie

professionnelle. Il ne s’applique pas non plus pour les congés maternité et la ou les prolongations d’un arrêt de

travail ;

La journée de carence
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• À compter du 1er janvier 2022, tout agent public pourra toucher une participation forfaitaire de 15 €, pour cela

il devra fournir via son organisme une attestation de sa mutuelle pour bénéficier de cette somme. Pour les

personnes qui fourniraient tardivement leur attestation, un effet rétroactif sera fait à condition que l’attestation de

l’agent justifie de son adhésion à la mutuelle au 1er janvier 2022 ;

• Actuellement le ministère de la fonction publique négocie avec les organisations syndicales concernant le Projet

d’accord interministériel relatif au PSC en matière de couverture des frais occasionnés par une maternité, un

maladie ou un accident dans la fonction publique d’état ;

• Une 1er étape a été franchie le 26 janvier qui entrainera la suite des négociations interministérielles pour

l'intégration de la prévoyance. Ensuite, suivront des négociations dans nos ministères et nos organismes qui

pourraient déboucher par des améliorations de l’accord interministériel.

La protection sociale complémentaire (PSC)

À partir de 2024 la prise en charge passerait de 15 € à 30 €/mois, et la mutuelle choisie serait

obligatoire pour tous les agents, hormis les CDD contrat court, les agents ayant droit à la

mutuelle de leur conjoint dans le privé.

La prise en charge de 30 € sera le minima interministériel et pourrait être revue à la hausse dans

chaque ministères et organismes.



• dégel du point d’indice ;

• réforme des grilles : le salaire doit doubler au cours d’une carrière, notamment avec un

changement de corps garanti, le salaire doit correspondre au niveau de qualification du

corps de recrutement (exemple : pour la Licence 1,8 fois le Smic en début de carrière,

avec un niveau de recrutement en IE) ;

• hausse des primes à 30% du salaire indiciaire, y compris pour les chercheur·se·s, avant

intégration progressive dans le salaire indiciaire ;

Nos revendications pour les salaires
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C’est pour toutes ces raisons que les organisations syndicales

CGT, FO, la FSU et Solidaires

demandent le dégel du point d’indice et sa revalorisation depuis des années, et 

appellent à la mobilisation !



Fusion des grades IR1-IR2

La refonte de la grille des IE aurait dû « pousser »
celle des IR. Or même avec cette nouvelle grille
ça reste plus intéressant de passer IEHC (indice
majoré entre 575 et 821) que IRCN. C’est
incohérent.

Ce que le SNTRS-CGT revendique
• Fusion en commençant avec les 4 échelons de

IR2 actuel revalorisés à partir de 515 et
introduction des échelons IR1 ensuite ;

• Début du premier grade IRCN à l’indice 515, soit
1,5x le SMIC ;

• Fin du premier grade IRCN en hors échelle A, soit
2,8x le SMIC.

GRILLES ACTUELLES CE QUI EST PRÉVU PAR LE MINISTÈRE

Ingénieur de 

recherche 

1re classe

Durée 

d’échelon

Indice 

majoré (IM)

5e Terminal 830

4e 3 ans 806

3e 3 ans 756

2e 3 ans 680

1er 3 ans 608

Ingénieur de 

recherche 2e 

classe

Durée 

d’échelon

Indice 

majoré (IM)

Ingénieur de 

recherche 

classe 

normale

Durée 

d’échelon

Indice 

majoré (IM)

11e Terminal 735 11e Terminal 830

10e 3 ans 710 10e 3 ans 806

9e 3 ans 680 9e 3 ans 756

8e 2 ans 642 8e 3 ans 680

7e 2 ans 608 7e 3 ans 608

6e 2 ans 572 6e 2 ans 572

5e 2 ans 540 5e 2 ans 540

4e 2 ans 513 4e 2 ans 513

3e 1 an 6 m 486 3e 1 an 6 m 486

2e 1 an 6 m 460 2e 1 an 6 m 460

1er 1 an 435 1er 1 an 435



Dispositif partiel inégalitaire mis en place par la Loi de programmation de la recherche (LPR)

• contrat signé avant septembre 2021 = 1758 euros brut (5 % au-dessus du SMIC)

• contrat signé entre septembre 2021 et août 2022 = 1866 euros brut (11% au-dessus du SMIC)

• contrat signé depuis septembre 2022 = 1975 euros brut (18% au-dessus du SMIC)

Mobilisation dans plusieurs universités contre cette inégalité

➔ Le ministère a annoncé que tous les doctorant·e·s seront revalorisé·e·s à 

1975 € brut au 1er janvier 2023. 

Revalorisation du salaire des doctorant.es



Merci pour votre attention. 

A vos questions !
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